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Bilan de conformité au Plan Local d’Urbanisme du 7 juin 2010 
Le site de FM France se situe en zonage AU1i  
 

 

Article Intitulé Analyse 
réglementaire Commentaires 

Section I 

 

SO - 

Article AU 1 – 
Occupations 
et utilisations 

du sol 
interdites 

 

C 
L’utilisation du sol est conforme : il s’agit 
d’un entrepôt  

Article AU 2 – 
Occupations 
et utilisations 

du sol 
soumises à 

des 
conditions 

 SO - 
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Article Intitulé Analyse 
réglementaire Commentaires 

particulières 
2.1 

 

SO 
Le site de FM France se situe en zonage 
AU1i 

2.2 

 

SO 
Le site de FM France se situe en zonage 
AU1i 
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Article Intitulé Analyse 
réglementaire Commentaires 

2.2 

 

C Il s’agit d’un entrepôt 

Section II 
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Article Intitulé Analyse 
réglementaire Commentaires 

Article AU 3 – 
Accès et 

voirie 

 

 

 
 
 

C 
 
 
 
 

C 
 
 
 

C 
 
 
 
 

C 
 
 
 

C 
 
 
 
 
 

SO 

 
 
 
Accès au site par la Rue du Gâtinais 
 
 
 
 
Viabilisation faite. Le site est pourvu d’une 
voie engins et de deux voies d’accès.  
 
Les parkings poids lourds et véhicules 
légers sont suffisamment dimensionnés 
pour éviter tout encombrement sur la 
route d’accès au site. 
 
 
- 
 
 
 
Les voies d’accès et voie engins du site 
sont conçues pour résister aux poids-
lourds. 
 
 
 
La ligne à très haute tension se situe en 
dehors de la limite de propriété 

Article AU 4 – 
Desserte par 
les réseaux 

4.1  

C 
Le site est raccordé au réseau, à côté de 
l’entrée principale du site existant.  
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Article Intitulé Analyse 
réglementaire Commentaires 

4.2 

 

 
 
 
 

C 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

C 

 
 
 
Le site produit deux types d’eaux usées :  

• eaux domestiques (sanitaires) 
• eaux de lavage des 

sols/chariots/poubelles 
Toutes les eaux usées sont traitées par un 
système d’assainissement non collectif 
présent sur site. Les eaux traitées sont 
rejetées dans le réseau d’eaux pluviales du 
site puis de la ZAC.  
 
Il existe une autorisation de rejet des eaux 
pluviales dans le cours d’eau l’ « Œuf » en 
date du 7 février 2012 
 
Les eaux pluviales de toiture sont dirigées 
directement vers le bassin de rétention du 
site. Les eaux pluviales de voiries  
(susceptibles d’être polluées) passent dans 
un séparateur d’hydrocarbures avant leur 
entrée dans le bassin de rétention du site. 
En sortie du bassin de rétention du site, les 
eaux  pluviales sont rejetées dans le bassin 
d’eaux pluviales de la ZAC puis elles se 
dirigent vers le cours d’eau l’Oeuf.  

4.3 

 

C 
Le site est desservi par des réseaux 
électriques enterrés, à côté de l’entrée 
principale du site existant. 

4.4 

 

 - 
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Article Intitulé Analyse 
réglementaire Commentaires 

Article AU 5 – 
Superficie 

minimale des 
terrains 

constructibles 

5.1 

 
SO Le site de FM France se situe en zonage 

AU1i 

5.2 

 
C - 

Article AU 6 – 
Implantation 
par rapport 
aux voies et 

emprises 
publiques 

 
SO - 

6.1 

6.2 

 

SO 
Le site de FM France se situe en zonage 
AU1i 
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Article Intitulé Analyse 
réglementaire Commentaires 

6.3 

6.4 

6.5 

6.6 

 

 

 
 

SO 
 
 

C 
 
 
 

C 
 
 
 
 
 

C 
 
 

C 
 
 
 
 
 

C 
 
 
 
 

C 

 
 
- 
 
 
Les constructions sont situées à plus de 
200m de la RD2152 
 
 
Les constructions sont situées à plus de 
150m de l’A19 
 
 
 
 
Les constructions sont situées à plus de 
80m de la bretelle de l’A19 
 
Les constructions sont situées à plus de 
60m des autres voies 
 
 
 
 
Construction dans la continuité du site 
existant.  
 
 
 
 
Les constructions sont étudiées et conçues 
pour l’obtention de la certification NF 
HQE™ Bâtiments Tertiaires, niveau 
Exceptionnel. Les critères cités sont pris en 
compte. 

Article AU 7 – 
Implantation 
par rapport 
aux limites 
séparatives 

 
SO - 
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Article Intitulé Analyse 
réglementaire Commentaires 

7.1 

7.2 

7.3 

 

SO 
Le site de FM France se situe en zonage 
AU1i 

7.4 

7.5 

7.6 

7.7 

 

 
 

C 
 
 
 
 

C 
 
 
 
 

C 
 
 
 

C 

 
 
Les constructions sont à plus de 400m du 
chemin de fer 
 
 
 
Hauteur 15m à l’acrotère 
Les bâtiments sont édifiés à plus de 23m 
des limites de propriété 
 
 
- 
 
 
 
Les constructions sont étudiées et conçues 
pour l’obtention de la certification NF 
HQE™ Bâtiments Tertiaires, niveau 
Exceptionnel. Les critères cités sont pris en 
compte. 
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Article Intitulé Analyse 
réglementaire Commentaires 

Article AU 8 – 
Implantation 

des 
constructions 
les unes par 
rapport aux 
autres sur 
une même 
propriété 

 

C 

 
 
 
Les constructions sont étudiées et conçues 
pour l’obtention de la certification NF 
HQE™ Bâtiments Tertiaires, niveau 
Exceptionnel. Les critères cités sont pris en 
compte. 
 
 

Article AU 9 – 
Emprise au 

sol  
SO - 

Article AU 10 
– Hauteur  

10.1 
 

SO -  

10.2 

 

SO Le site de FM France se situe en zonage 
AU1i 
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Article Intitulé Analyse 
réglementaire Commentaires 

10.3 

10.4 

10.5 

 

 
 
 

C 
 
 
 
 
 

SO 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

C 
 

 
 
 
La hauteur maximale des bâtiments  est de 
15m à l’acrotère 
 
 
 
 
- 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les conducteurs sont situés à plus de 20m 
des constructions 

Article AU 11 
– Aspect 
extérieur 

11.1 

11.2 

11.3 

 

 
 
 
 

SO 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
- 
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Article Intitulé Analyse 
réglementaire Commentaires 

 

C 
 
 

SO 

Installation de panneaux photovoltaïques 
en toiture des bâtiments 15 à 16 et 18 à 23 
ainsi que en ombrières sur le parking VL du 
site existant.  
 
 
Pas de végétalisation prévue des toitures, 
façades et pignons 
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Article Intitulé Analyse 
réglementaire Commentaires 

11.3 

11.4 

11.5 

 

SO 
Le site de FM France se situe en zonage 
AU1i 
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Article Intitulé Analyse 
réglementaire Commentaires 

 

 

11.6 

 

C  

11.7 

 

 
 
 
 

C 
 
 
 
 
 
 
 
 

SO 

 
 
 
 
Panneaux de bardage en acier de teintes 
gris clair à gris moyen  
 
 
 
 
 
Bardage avec aspect mat, absence de 
couleur vive. 



FM France SAS à Escrennes       Juin 2021 

 

C Conforme / NC Non Conforme / D : dérogation/ SO Sans Objet 
FM France SAS – site d’Escrennes| Bilan de conformité PLU    Page 14 sur 17  

Article Intitulé Analyse 
réglementaire Commentaires 

11.8 

 

C 

Les façades de bureaux seront équipées de 
lames brise soleil. 
Les façades de quais seront équipées 
d’auvents au-dessus des portes de quais.  

11.9 

 

C 
Une clôture grillagée de 2m de hauteur 
sera implantée tout autour de la propriété 

11.10 

 

C 
L’enseigne sera comprise dans le volume 
du bâti, apposée sur le bardage. 

AU 12 - 
Stationnemen

t 

 

SO 
Le site de FM France se situe en zonage 
AU1i 
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Article Intitulé Analyse 
réglementaire Commentaires 

12.2 

 

 
 

C 
 
 
 
 
 

SO 

 
 
La ligne à très haute tension se situe en 
dehors des limites de propriété et donc 
des voiries. 
 
 
 
Extension non située le long de la RN152. 
Des places de stationnement PL et VL sont 
prévues dans l’enceinte du site.  

Article AU 13 
– Espaces 
libres et 

plantations 

13.1 

13.2 

13.3 
 

SO 
Le site de FM France se situe en zonage 
AU1i 
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Article Intitulé Analyse 
réglementaire Commentaires 

 

 

 
 

C 
 
 
 

C 
 
 

C 
 
 
 
 

C 
 
 
 
 

C 
 
 
 

SO 
 
 

SO 
 

 
 
Absence de plantation sur l’emprise des 
lignes électriques 
 
 
Absence de stockage extérieur 
 
 
Un arbre sera planté pour 4 emplacements 
de parking VL 
 
 
 
L’entrée Ouest ainsi que la voie de 
desserte au Nord-Ouest sont plantées de 
haies et d’arbres (cf étude paysagère 
jointe) 
 
 
 
 
 
L’étude paysagère est jointe au DDAE 
 
 
 
Absence de haie existante 

Section III 

 
SO - 

Article AU 14 
– Possibilités 
maximales 

d’occupation 
des sols 

 
SO - 
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